
Rapport de la séance du conseil communal du 20 avril 2015 
 
 
Présents: Marc EICHER, bourgmestre;  

     Victor DIDERRICH, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
     Franco CAMPANA, Bernard JACOBS, John MÜHLEN, Jean-Pierre TESSARO, 

conseillers ; 
     Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 
 Excusé :  Sébastien KOHL, conseiller (points 1 à 3) 
  

 
Le Conseil communal, 
 
Crée un poste dans la carrière de l’ingénieur-technicien (f/m) avec une tâche 100%, sous le 
statut du fonctionnaire communal dans le but de faire face au volume de travail croissant 
incombant au service technique et afin de préparer au mieux la transition lors du départ à la 
retraite de l’ingénieur-technicien Ady Reichling. 
 
Approuve avec 6 voix pour et 1 voix contre (conseiller Franco Campana) le projet de statuts 
modifiés du futur syndicat pour l’aménagement et la gestion du « Naturpark Mëllerdall ». 
 
Marque son accord quant à la convention réglant l’organisation et le financement des activités 
de l’Office Social Commun Larochette pour l’année 2015, signée le 2 mars 2015 entre les 
collèges échevinaux des communes concernées, l’Office Social Commun de Larochette et le 
Ministère de la Famille et de l’Intégration.  
 
Adopte les conventions tripartites pour l’année 2015 conclues par le collège des bourgmestre et 
échevins avec Anne asbl et le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 
au sujet du fonctionnement et du financement de la Maison Relais Noumer et de la garderie 
Butzenhaff à Cruchten. 
 
Confirme avec 6 voix pour et 1 voix contre (conseiller John Mühlen) le compromis de vente 
conclu par le collège des bourgmestre et échevins avec les époux Fernand Kohl-Bragard 
concernant l’acquisition, par la commune, des terrains inscrits au cadastre de la commune de 
Schieren, section A de Schieren, numéros 768/2784, 708/3127, 709/3217, 711, 756/3169, 
756/3168, 759/3174, 760/3175, 760/3176, 760/3177, 760/3178, 756/3167, 760/3175, 761/3179, 
761/3180, 762, 763/2779, 763/1523, 764/2780, 765/3182, 765/3183, 691/3119, 687/3698 et 686 
pour un prix par are de cinq cent vingt-cinq euros (525 €), soit un total de quatre cent vingt-et-un 
mille sept cent quatre-vingt-cinq euros (421.785 €) pour une surface totale de 803 ares 40 
centiares et charge le collège des bourgmestre et échevins de faire rédiger l’acte notarié 
pardevant Maître Marc Lecuit, notaire de résidence à Beringen/Mersch. 
 
Approuve avec 6 voix pour et 1 voix contre (conseiller John Mühlen) le compromis de vente 
conclu par le collège des bourgmestre et échevins avec le sieur Sébastien Kohl concernant 
l’acquisition, par la commune, des terrains inscrits au cadastre de la commune de Schieren, 
section A de Schieren, numéros 768/2971 et 768/2970 pour un prix par are de cinq cent vingt-
cinq euros (525 €), soit un total de soixante-dix mille neuf cent quatre-vingt euros (70.980 €) 
pour une surface totale de 135 ares 20 centiares et charge le collège des bourgmestre et 
échevins de faire rédiger l’acte notarié pardevant Maître Marc Lecuit , notaire de résidence à 
Beringen/Mersch. 
 
Admet avec 6 voix pour et 1 voix contre (conseiller John Mühlen) d’inscrire un crédit 
supplémentaire de 492.765,00 € (quatre cent quatre-vingt-douze mille sept cent soixante-quinze 
euros) à l’article 4/650/221100/14011 libellé « Acquisition de terrains » et une dépense en moins 
correspondante à l’article 4/242/221311/15001 libellé « Extension de la cuisine de la Maison 
Relais ». 
 



Autorise le compromis de vente conclu le 15 avril 2015 entre le collège des bourgmestre et 
échevins et le sieur Jean Peltzer en vue de l’acquisition, par la commune, d’une parcelle inscrite 
au cadastre de la commune de Nommern, section A de Nommern, au lieu-dit « rue de l’Eau » 
sous le numéro 274/2266. 
 
Avise favorablement avec 6 voix pour, 1 voix contre en présence d’une abstention  le projet de 
plan de gestion des risques d’inondation (Hochwasserrisikomanagementplan) élaboré par 
l’Administration de la gestion de l’eau tout en faisant part des observations suivantes : 

 à la page 104, 2e alinéa, du projet de plan de gestion des risques d’inondation 
(version du 22.12.2014), il y lieu de corriger la phrase « In Nommern wird bei 
Alzette-km 9.5 am Zusammenfluss mit dem Schrondweilerbach eine gewerblich 
genutzte Fläche zwischen Rue principal und Rue de l’Alzette überschwemmt. » 
par « In Cruchten wird …zwischen Rue principale und…überschwemmt. »; 

 à la page 12, ligne 7 du catalogue des mesures (annexe 1) il y a lieu de préciser 
quelle est la commune appelée à réaliser la mesure suggérée, étant donné que la 
localité de Beringen fait partie de la commune de Mersch et non de celle de 
Nommern ; 

 étant donné que la commune de Nommern n’est pas propriétaire des terrains 
affectés par les mesures contenues dans le catalogue des mesures (annexe 1), 
leur réalisation est largement dépendante de l’accord des propriétaires concernés 
et nécessite des négociations préalables avec ces derniers. 

 
Approuve le projet de modification ponctuelle du Plan d’Aménagement Général de la commune 
de Nommern concernant le reclassement d’une partie de la parcelle cadastrale 123/2535 à 
Cruchten de la zone « habitation 1 » en zone « mixte rurale » ayant pour objet de permettre 
l’extension d’une exploitation agricole existante grâce à l’aménagement de nouveaux bâtiments 
agricoles secondaires. 
 
Adopte le projet de modification ponctuelle du Plan d’Aménagement Général de la commune de 
Nommern concernant les articles 17 et 18 de la partie écrite ainsi que la partie graphique de la 
localité de Schrondweiler accompagné du rapport de présentation et de l’étude préparatoire. 
 
Prend connaissance de l’introduction en procédure d’adoption du projet de modification 
ponctuelle du plan d’aménagement particulier « quartier existant » concernant les articles 1.4.4 
(Dérogation), 1.5 (Profondeur des constructions), 1.6 (Hauteur des constructions, nombre de 
niveaux), 2.3 (Implantation des constructions), 2.4.4 (Dérogation), 2.5 (Profondeur des 
constructions), 2.6.1 (Constructions servant à l’habitation), 3.3 (Implantation des constructions), 
3.4.4 (Dérogation), 3.5 (Profondeur des constructions), 3.6.1 (Constructions servant à 
l’habitation), 10 (Marge de reculement), 14 (Rez-de-chaussée), 16 (Garages et car-port), 17 
(Abri de jardins et dépendances), 18 (Véranda ou verrière), nouvel article 19 libellé « Annexe 
accolée » et changement de la numérotation des anciens articles 19 (20), 20 (21), 21 (22) et 22 
(23) de la partie écrite, ainsi que les parties graphiques des localités de Cruchten, Nommern et 
Schrondweiler, élaboré par le bureau Zeyen et Baumann en avril 2015.  
 
Décide d’attribuer un subside extraordinaire de 500€ aux « Museksfrënn Gemeng Noumer » à 
l’occasion de leur 15e anniversaire et un subside ordinaire de 700€ à la « Elterevereenegung 
Noumer ». 
 
Se prononce en faveur de l’adhésion des communes de Colmar-Berg, Fischbach, Goesdorf et 
Wahl au syndicat intercommunal de gestion informatique SIGI et fixe les conditions d’admission 
conformément à l’article 7, alinéa 7.1.2. des statuts du syndicat. 
 
 
 

 


